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Introduction 
 

Que vous soyez en déplacement professionnel ou que vous ayez à couvrir plusieurs 
établissements, il est essentiel de bien remplir votre demande de remboursement de frais 
pour garantir un traitement rapide et précis. Veuillez lire attentivement ce document avant 
de compléter une demande.  

 

Accès à la plateforme 
 

Voici comment y parvenir étape par étape: 

• Cliquer sur le lien ci-dessous 

Scolago - Gestion des absences et des remplacements 

• Connectez-vous à la plateforme 

 

• Dans le menu de gauche, sous la section Formulaires, cliquez sur Remboursements 
de frais.  

https://scolago.com/fr-CA/Account/Login
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• Assurez-vous d’être dans la section Mes remboursements de frais pour ceux qui ont 
aussi le rôle de Validateur ou d’Approbateur afin de pouvoir déclarer vos propres frais.  
Cliquez sur le bouton Ajouter. 

 

 

Remplissez les champs au haut de la page de votre formulaire, soit la section 
Remboursement de frais : 

• Sélectionnez l'établissement associé à l’approbateur de votre demande pour lequel vous 
souhaitez soumettre votre formulaire et indiquez votre emploi. S’il n’y a qu’un seul 
établissement ou un seul emploi associé à votre profil, ceux-ci seront automatiquement 
sélectionnés et aucun menu déroulant ne sera affiché. 

• Le champ Établissement principal ne peut pas être modifié, car il s'agit d'une donnée 
indiquée à votre profil organisationnel. Le champ Port d'attache est également à titre 
informatif : il est seulement utile dans le calcul des déplacements selon le paramétrage 
du type de déplacement, si applicable. Si les champs sont inexacts, veuillez 
communiquer avec le Service des ressources humaines à l’adresse courriel 
reshum@csskamloup.gouv.qc.ca. 
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• Deux types de remboursements sont disponibles : 

 Remboursement de dépenses : Frais de repas, frais d’inscription, hôtel, location de 
véhicule, stationnement, etc.  

 Remboursement de déplacements : Dépenses en lien avec le kilométrage et les frais 
de transport de marchandises. 
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Première partie : Remboursement de déplacement 
 

Remplissez la section Remboursement de déplacements 

• Cliquez sur Ajouter dans la section Remboursement de déplacements.

 

Un formulaire va s'ouvrir. Indiquez le type de remboursement de déplacement que vous 
souhaitez réclamer à l’aide du menu déroulant.  

 

• Indiquez la Date du déplacement et ajoutez une Description. Pour les enseignants, 
inscrivez le jour cycle. 



5 
 

 

 
Ensuite, entrez les informations dans la section Trajets 

• Assurez-vous de respecter les déplacements prévus selon l’horaire établi au préalable 
avec votre direction, s’il y a lieu. 

• Indiquez votre Lieu de départ ainsi que votre Lieu d'arrivée selon l’ordre établi à l’aide 
du menu déroulant. L’ensemble des établissements du CSS de Kamouraska–Rivière-du-
Loup s’y trouve. 

 

• Votre lieu de départ doit obligatoirement être le lieu de votre résidence. Si votre adresse 
est inexacte en raison d’un changement de domicile, veuillez communiquer avec le 
Service des ressources humaines à l’adresse courriel reshum@csskamloup.gouv.qc.ca. 
Si une information de votre adresse est erronée, veuillez plutôt communiquer avec le 
Service des ressources financières à l’adresse resfin@csskamloup.gouv.qc.ca. 
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• Si vous sélectionnez Autre dans l'un de ces champs, il faudra préciser l'adresse de ce 
lieu.  

• À l'aide du menu déroulant suivant, choisissez le Type de trajet entre Aller simple et Aller-
retour. L’option Aller-retour multipliera automatiquement par deux le nombre de 
kilomètres calculés entre les deux lieux.  

Selon les lieux et le type sélectionnés, le Remboursement du trajet sera 

automatiquement calculé. Au besoin, vous trouverez au bout de la ligne l’icône  

permettant de recalculer la distance et de revoir le détail du calcul.  L’icône  
permettant de supprimer le trajet. 

• Un peu plus bas, activez les interrupteurs correspondant à votre situation, si applicable : 

 Transport de matériel; 

 Tarif covoiturage au kilomètre. Si activé, un champ obligatoire apparaîtra pour y 
indiquer le nom du covoitureur. 

Si d'autres trajets ayant les mêmes caractéristiques sont à ajouter, cliquez sur le bouton 
Ajouter un trajet et répétez la procédure de l'étape 4. 

Nous entendons par mêmes caractéristiques : 

 Le même type de déplacement; 

 La même date; 

 La même description, et; 

 Les mêmes interrupteurs (covoiturage ou transport de matériel). 
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Répétez la procédure de l’étape 4 jusqu’à la fin de votre trajet journalier. Vous ne devez 
jamais inscrire le déplacement pour un repas dans ce trajet. Le lieu d’arrivée final devra être 
obligatoirement votre lieu de résidence. 

Si un autre trajet comporte des caractéristiques différentes du premier frais de déplacement, 
il faudra en ajouter un nouveau. Au besoin, consultez l'étape 8 pour connaître la procédure. 

Le nombre de kilomètres parcourus et le montant du remboursement seront calculés 
automatiquement selon les établissements choisis précédemment.  

 

Vous trouverez dans la section du bas Répartition du déplacement.  

Par défaut, une seule répartition est inscrite, soit 100 % pour l'entièreté du montant. Par 
contre, si plusieurs codes budgétaires s’appliquent, il est possible de répartir le montant 
selon le pourcentage requis. Par la suite, ajoutez le validateur de ce déplacement (par 
exemple la secrétaire de l’école) ainsi que l’approbateur (votre supérieur immédiat) et le 
code budgétaire si celui est connu. Le numéro de projet devra être inscrit s’il y a lieu 
(concerne majoritairement le Service des ressources matérielles). 

La section Commentaire DOFIN s’applique seulement lors de formations autorisées par le 
Comité de perfectionnement local (CPL). Vous devez y inscrire le numéro interne attribué à 
la formation (exemple : Mxx-2526, Cxx-2526).  

 

 

Une fois les informations du déplacement saisies, voici les choix qui s’offrent à vous : 

 

1. Cliquez sur Appliquer afin de fermer et d’enregistrer le déplacement en mode brouillon, 
ou; 

2. Cliquez sur Appliquer et dupliquer pour enregistrer ce déplacement tout en le copiant 
pour un second déplacement. Assurez-vous d’apporter les modifications nécessaires au 
formulaire dupliqué avant de l’enregistrer, ou; 

3. Cliquez sur fermer si vous ne voulez pas enregistrer le frais. 
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Si d'autres trajets avec des conditions différentes doivent être ajoutés, il faudra remplir une 
autre demande de remboursement. 

Trois options sont possibles pour ouvrir une nouvelle page de déplacement, soit : 

1. Dupliquez le premier déplacement à l'aide du bouton Appliquer et dupliquer de l'étape 
précédente, ou;  

2. Cliquez sur le bouton Ajouter à la section Remboursement de déplacements du 
formulaire, ou; 

3. Dupliquez un des trajets à l'aide de l'icône de duplication.  

 

 

Notez qu’il est à privilégier de déclarer plusieurs dates de déplacement dans un seul 
formulaire de demande de remboursement avant de le soumettre pour validation afin de 
générer un seul paiement de frais. Appliquez donc l'étape 8 autant que nécessaire avant de 
passer à l’étape 9.  

Exemple : un employé qui se déplace tous les jours complète son remboursement selon les 
étapes précédentes pour chaque journée du mois concerné. À ce stade, l’employé n’a qu’un 
seul formulaire de remboursement de frais. Il peut ensuite passer à l’étape 9. 
 

Informations complémentaires pour les enseignants (Projet/Horaire) 

Pour les enseignants dont les projets/horaires sont établis par la direction, il est 
recommandé de regrouper toutes les journées d’un même cycle (jour 1 à jour 10) dans un 
seul formulaire de demande de remboursement avant de soumettre votre demande. 

Ensuite, il suffit de dupliquer une demande antérieure à partir de la fenêtre suivante :  

1 

3 

2 
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Vous devez modifier uniquement les informations nécessaires pour ensuite passer à l’étape 
9. 

 

Une fois tous les frais ajoutés, deux options s'offrent à vous : 

 

• Enregistrer : Cette option sauvegarde votre formulaire au statut Brouillon. Toutes les 
informations restent modifiables et ajustables, car votre formulaire n'est pas encore 
soumis pour validation; 

• Soumettre pour validation : Lorsque vous êtes prêt à envoyer votre formulaire pour 
traitement, cliquez sur cette option. Une fois soumis, il sera transmis pour traitement et 
sera au statut En attente. Ne soumettez pas de frais dont la date est postérieure à la 
date du jour. 

 

Si désiré, visionnez la procédure en cliquant sur ce lien:   Vidéo: Employé - Comment 
remplir le formulaire « Remboursement de déplacements » ?. 

 

https://support.scolago.com/fr/support/solutions/articles/151000206180-vid%C3%A9o-employ%C3%A9-comment-remplir-le-formulaire-
https://support.scolago.com/fr/support/solutions/articles/151000206180-vid%C3%A9o-employ%C3%A9-comment-remplir-le-formulaire-
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Deuxième partie : Remboursement de dépenses 
 

Remplissez la section Remboursement de dépenses 

• Cliquez sur Ajouter dans la section Remboursement de dépenses. 

 

 

Un formulaire va s'ouvrir.  

Choisissez le Type de remboursements de dépense et entrez les différentes informations 
nécessaires : 

• Entrez la Date de la dépense; 

• Saisissez tous les montants demandés; 

• S’assurer que le montant des taxes est conforme à la facture, sinon ajuster les 
montants 

• Validez le montant Total; 

• Ajoutez une Description; 

• Choisissez la catégorie de pièce justificative, soit Facture ou Autre et déposez la pièce 
justificative pour cette dépense, c’est-à-dire la facture et la preuve de paiement, s’il y a 
lieu, en cliquant sur                         . 
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Par défaut, une seule répartition est inscrite, soit 100 % pour l'entièreté du montant. Par 
contre, si plusieurs codes budgétaires s’appliquent, il est possible de répartir le montant 
selon le pourcentage requis. Par la suite, ajoutez le validateur de ce déplacement (par 
exemple la secrétaire de l’école) ainsi que l’approbateur (votre supérieur immédiat) et le 
code budgétaire si celui est connu. Le numéro de projet devra être inscrit s’il y a lieu 
(concerne majoritairement le Service des ressources matérielles). 

La section Commentaire DOFIN s’applique seulement lors de formations autorisées par 
le Comité de perfectionnement local (CPL). Vous devez y inscrire le numéro interne 
attribué à la formation (exemple : Mxx-2526, Cxx-2526).  

 

Une fois toutes les informations saisies, plusieurs options s’offrent à vous : 

1. Appliquer : Pour valider les informations saisies pour cette dépense; 

2. Appliquer et ajouter un nouveau : Pour passer rapidement à une nouvelle saisie; 

3. Appliquer et dupliquer : Idéal si vous avez plusieurs dépenses similaires à soumettre. 
Toutefois, vous devez vérifier et ajuster les informations de la dépense dupliquée au 
besoin, avant de la soumettre. 
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Une fois les informations saisies, vous avez deux options : 

• Enregistrer : Cette option sauvegarde votre formulaire au statut Brouillon. Les 
informations restent modifiables et ne sont pas encore soumises pour validation; 

• Soumettre pour validation : Lorsque vous êtes prêt à envoyer votre formulaire pour 
traitement, cliquez sur cette option. Une fois soumis, le formulaire sera transmis pour 
traitement et sera au statut En attente. Ne soumettez pas de frais dont la date est 
postérieure à la date du jour. 
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Si vous avez plusieurs dépenses à déclarer, vous pouvez également cliquer sur le bouton 
Ajouter des dépenses en lot dans la section Remboursement de dépenses.  Ce bouton 
permet d’ajouter plusieurs dépenses à des dates différentes simultanément. Celui-ci 
s’applique surtout pour un séjour de plusieurs jours à l’extérieur pour réclamer les repas 
auxquels vous avez droit (exemple : congrès/colloques). 

 

• Remplissez le formulaire en choisissant d'abord le Type de remboursements de 
dépense ainsi que les dates et les heures qui couvrent tous vos frais. Ajoutez une 
description. 

 

Toutes les dates seront entrées automatiquement dans le tableau au bas de la page. Au 
besoin, retirez une date en décochant la case dans la colonne de gauche.  
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Puis remplissez obligatoirement le champ Validateur. Si possible, complétez les autres 
champs : Commentaire DOFIN, Approbateur, Code budgétaire et Projet. Toutes les 
données entrées peuvent être copiées aux autres dépenses du tableau à l'aide de ces 
deux icônes : 

: Permet de copier les informations saisies seulement sur les mêmes types de 
dépense; 

: Permet de copier les informations saisies sur tous les types de dépense. 

• Une fois le formulaire complété, cliquez sur Ajouter.  

 

Une fois les informations saisies, vous avez deux options : 

• Enregistrer : Cette option sauvegarde votre formulaire au statut Brouillon. Les 
informations restent modifiables et ne sont pas encore soumises pour validation; 

• Soumettre pour validation : Lorsque vous êtes prêt à envoyer votre formulaire pour 
traitement, cliquez sur cette option. Une fois soumis, le formulaire sera transmis 
pour traitement et sera au statut En attente. 

Si besoin, visionnez cette vidéo pour voir la procédure expliquée à cette section en 
cliquant sur ce lien: Vidéo: Employé - Comment déclarer plusieurs remboursements de 
dépenses à la fois?. 

 

Pour toute question, veuillez communiquer à l’adresse courriel : resfin@csskamloup.gouv.qc.ca 

  

https://support.scolago.com/fr/support/solutions/articles/151000217569-vid%C3%A9o-employ%C3%A9-comment-d%C3%A9clarer-plusieurs-remboursements-de-d%C3%A9penses-%C3%A0-la-fois-
https://support.scolago.com/fr/support/solutions/articles/151000217569-vid%C3%A9o-employ%C3%A9-comment-d%C3%A9clarer-plusieurs-remboursements-de-d%C3%A9penses-%C3%A0-la-fois-
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Statut d’une demande de remboursement 
 

Voici les étapes à suivre pour vérifier l’état de vos demandes : 

Cliquez sur l’onglet Formulaires, puis sélectionnez le module Remboursements de frais. 

 

Pour faciliter votre recherche, le module vous permet de rechercher une demande 
spécifique à l’aide des filtres disponibles. 

Vous pouvez notamment filtrer : 

 Par établissement. 
 Par date de création. 
 Par statut du remboursement de frais. 

 

Consultez le statut de votre remboursement : s’il est au statut Payé, cela signifie que votre 
demande a été acceptée et traitée dans son entièreté. Le paiement se fera au plus tard le 
vendredi de la semaine en cours. 
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Cependant, d'autres statuts sont possibles. Chaque statut reflète une étape précise dans le 
processus de traitement de la demande : 

 

Icônes et actions disponibles 

Le tableau des frais inclut plusieurs icônes qui facilitent la gestion des demandes de 
remboursement : 
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Dans les détails d'un formulaire de remboursement de frais, voici d'autres icônes possibles: 

 

 

 

  

  

: Détaille que l'adresse de la résidence utilisée provient du profil de l'utilisateur (au module Employés) et non de 
l'organisation (celle provenant de la synchronisation, également inscrite au profil personnel de l'employé). 
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Modification d’un formulaire de remboursement de frais 
 

 En tant qu’employé, il est possible de modifier les formulaires liés à une demande de 
remboursement de frais, à condition que cette demande soit au statut En 
attente ou Brouillon. En effet, un formulaire au statut Validé, Approuvé, Refusé, Supprimé 
ou Payé ne pourra pas être modifié. 

Voici les étapes à suivre pour effectuer une modification à une demande. Dans cet exemple, 
la correction apportée sera au niveau de la pièce jointe : 

Accédez au module Remboursements de frais, disponible dans le menu de gauche sous la 
section Formulaires. Une fois dans ce module, la liste de vos demandes de remboursement 
s’affichera. 

 

  

Utilisez les filtres disponibles, soit l'Établissement visé, la Date de création et le Statut de 
la demande, pour localiser la demande que vous souhaitez modifier, au besoin. 
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Une fois la demande repérée, cliquez sur l’icône du crayon pour modifier la demande (si elle 
est en statut Brouillon), ou sur l’icône de l'œil pour la consulter (si elle est en statut En 
attente). 
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Puis, ouvrez le frais concerné à l'aide de l'icône du crayon ou de l'œil selon son statut. 

 

Une fois les ajustements effectués, cliquez sur Appliquer pour fermer la page sans perdre 
vos modifications. 

 

 

Choisissez l’option Enregistrer pour conserver les modifications, ou Soumettre pour 
validation pour envoyer la demande à la validation si elle est prête à être traitée. 
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Consultation d’un formulaire à la suite d’un courriel 
 

En tant qu’employé, vous serez informé si des modifications sont nécessaires sur un 
formulaire de demande de remboursement.   

Le validateur ou l’approbateur pourront déposer un commentaire dans l'une de vos 
demandes de remboursement de frais. Vous recevrez alors un courriel vous informant de ce 
commentaire, accompagné d’un lien direct vers la demande concernée. Un commentaire 
ne signifie pas nécessairement qu’une modification est requise. L’employé doit donc en 
prendre connaissance et effectuer les ajustements demandés, si nécessaire.  

 

 

 

En cliquant sur le lien, vous serez automatiquement dirigé vers le formulaire spécifique 
nécessitant une révision. Cela élimine tout besoin de chercher manuellement le formulaire 
dans votre espace personnel. 
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Une fois sur la page du formulaire, faites défiler vers le bas jusqu’à la section Commentaires. 
C’est dans cette section que vous trouverez les remarques ou instructions indiquant les 
modifications à apporter.  

  

Après avoir pris connaissance du commentaire, effectuez les ajustements nécessaires sur 
le formulaire. Assurez-vous que les modifications soient conformes aux attentes spécifiées. 
Une fois les changements effectués, n’oubliez pas d’enregistrer le formulaire mis à jour pour 
que vos correctifs soient pris en compte.  
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Cheminement d’un remboursement de frais  
 

 

 

 

 

Responsabilités en fonction des différents rôles impliqués : 

 

• Employé : Soumettre une demande de remboursement pour des frais engendrés 
dans le cadre du travail 

 Déplacement : Ce type de frais implique une distance parcourue en kilomètre. 

 Dépense : Ce type de frais implique une dépense réalisée par un employé et 
pour laquelle il doit se faire rembourser (repas, frais d’inscription, etc.) 

 

• Validateur : Confirmer que les informations inscrites au formulaire sont conformes 
pour l’approbation et le paiement. Au besoin, corriger les informations et ajouter le 
code budgétaire. 

 

• Approbateur/gestionnaire : Approuver ou refuser la demande. Au besoin, il devra 
ajouter le code budgétaire. 

 

• Service des finances (Rôle Finance et/ou Administrateur) : Il est possible de faire 
la saisie numériquement dans le logiciel comptable. 

 

ATTENTION: Vous déménagez? Pensez à effectuer votre changement d’adresse auprès de 
votre organisation. Vos coordonnées seront ainsi à jour lors de votre demande de 
remboursement de déplacement. 

 

L’employé remplit le 
formulaire de 

remboursement de frais 
Validation Approbation Paiement 
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